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Le parcours de formation pour devenir technicien aéronautique est de plus en plus complexe 
et exigeant. Obtenir une licence de maintenance (LMA), puis obtenir l’APRS représente un 
investissement de plusieurs années. Chez Air France, ce parcours prend en moyenne six ans et 
mobilise des ressources conséquentes et coute très cher !  

De plus le marché des mécaniciens avion devient de plus en plus compétitif en raison de la 
forte demande internationale et des exigences réglementaires croissantes, ce qui représente 
un risque significatif pour l'avenir et la continuité de notre maintenance. 

Le parcours PART 66 pour obtenir sa licence et être éligible à l’APRS suit plusieurs étapes 
rigoureuses : 

➢ BAC PRO AERO (2 ans) – Sign off:  
▪ Systèmes B1. 
▪ Avionique B2. 

➢ Mention Complémentaire (1 an) ou modules PART 66 en interne : 
▪ Licence B1.1 : Maintenance des avions à turbine. 
▪ Licence B2 : Avionique. 

➢ Validation de l’expérience pratique : 
▪ 3 ans d’expérience en moyenne (480 jours), avec un livret de plusieurs centaines 

de tâches à valider par le Chief Inspector pour la délivrance de la licence par 
l’OSAC.  

▪ Licence B1, Licence B2, ou Licence B1+B2. 
➢ Première Qualification de Type (QT). Doit être obtenue dans les 3 ans : 

▪ Théorie (2 mois en organisme PART 147) 
▪ FCE (formation en cours d’emploi) – 200 taches validées par un tuteur, puis livret 

à faire valider par un superviseur FCE. 
▪ Envoi à l’OSAC pour inscription de la QT sur la licence. 

➢ Éligibilité à l’obtention de l’APRS (privilège délivré par le Chief Inspector sous réserve des 
prérequis et formations à jour) 

Ce parcours intensif et exigeant impose une motivation constante des agents. 

Même si Air France continue d’investir massivement dans la formation de ses techniciens, 
jeunes comme expérimentés, la complexification du parcours pèse de plus en plus sur les 
épaules des agents concernés… 
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